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Recherche et documentation

Rapport annuel CIIP 2016 Organes spécifiques

Commission de coordination de la recherche en 
éducation, COCRE 

La commission s’est réunie à deux reprises, le 28 avril et le 27 septembre.

La première séance s’est concentrée tout d’abord sur la notion d’indicateurs et sur les instruments 
actuellement disponibles: indicateurs romands de la formation, rapport national sur l’éducation, 
indicateurs cantonaux, ainsi que sur l’utilité et l’usage des rapports qui en découlent. Divers besoins 
et attentes de coordination ont été soulignés. Les membres ont ensuite pris connaissance des dis-
positions prises  par l’IRDP pour la préparation des épreuves romandes communes, sur la base de la 
décision prise à la fin de l’année 2015 par l’AP-CIIP.

La deuxième séance annuelle a permis de prendre connaissance du projet de Centre de compétences 
romand de didactique disciplinaire, porté par le Conseil académique des hautes écoles pédagogiques 
romandes dans le cadre de swissuniversities. 

Les séances portent aussi sur les offres de stage pour jeunes chercheurs et les possibles appels à 
collaboration sur projets ou à diffusion d’informations (colloques, publications) et offrent également 
l’occasion  d’échanger sur d’autres questions d’actualité, telles en 2016 la prise en charge des jeunes 
réfugiés non accompagnés, PISA et les tests nationaux sur les compétences fondamentales, la création 
d’observatoires en sciences sociales et sciences de l’éducation, etc.

Données factuelles

Présidence : Jérôme Amez-Droz, secrétaire général du Département neuchâtelois de l’éducation et 
de la famille, président de la CSG.

Secrétariat : Pascale Lamarre (SG-CIIP).

Mutations : Bertrand Forclaz, en remplacement de Pascale Marro, comme représentant de la HEP 
Fribourg.

MANDAT
La COCRE est chargée de conseiller l’Assemblée plénière sur les besoins, les priorités et les collaborations 
possibles en matière de recherche dans le domaine de l’éducation et de la formation, en lien avec le 
programme d’activité de la CIIP et le mandat de prestations confié à l’IRDP. Elle réunit des délégués des 
cantons, du Conseil académique des Hautes Ecoles romandes en charge la formation des enseignants 
(CAHR), des Universités romandes et des associations d’enseignants (SER et SSPES) et de chefs d’éta-
blissement (CLACESO et CDG-SRT), ainsi que les directeurs respectifs de l’IRDP (CIIP), du SRED (GE) 
et de l’URSP (VD).  Le directeur du Centre suisse de coordination de la recherche en éducation  (CSRE) 
ainsi qu’un délégué de la section romande de la Société suisse de recherche en éducation (SSRE) sont 
invités permanents.
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